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Lyon Capitale – 25 avril 2025 

Lyon : les dernières précisions sur l'oeuvre de la 
place Bellecour 

 

  25 avril 2025 À 13:40 par Nathan Chaize  

Audrey Hénocque, première adjointe de Grégory Doucet a apporté de 
nouvelles précisions sur l'ombrière en cours d'installation place Bellecour à 
Lyon. 
Dans un ambiance hystérisée par le happening du collectif des "défenseurs" de Lyon et 
l'irruption véhémente du candidat aux élections municipales de 2026, Edouard Hoffman, la 
première adjointe Audrey Hénocque et l'architecte Tristan Israel ont préfiguré jeudi 24 avril la 
forme finale de l'ombrière installée sur la place Bellecour. 

De la végétation ? Finalement abandonnée... 
En novembre dernier lors de la présentation du projet, face à la déception générale liée à 
l'absence de nature dans ce qui devait être initialement un projet de "végétalisation", l'adjoint 
en charge de la biodiversité, Gautier Chapuis avait indiqué que l'installation de plante 
grimpante sur l'oeuvre serait étudiée. 



Mais ce jeudi, Tristan Israel a confié que cette hypothèse était compromise. L'exécutif ne 
souhaite en effet pas de plantes en pot (obligatoires puisqu'il n'est pas possible de creuser dans 
la place) qui sont fragiles et très gourmandes en eau. La seule trace de végétalisation du projet 
consistera en une densification des espaces déjà végétalisés, notamment côté nord. 

Un aspect définitif ? Oui, en partie 
Si elle n'est pas encore tout à fait finalisée, l'oeuvre laisse entrevoir certains de ses aspects 
définitifs. Et notamment un choix clivant, dada des élus écologistes : le bois non-traité. Déjà 
devenues brunâtres en leur base, les arches resteront dans ce bois clair non traité, bien que 
certaines seront colorées. 

Les blocs de béton disgracieux ont quant à eux été installés par contrainte technique afin de 
ne pas creuser dans la place. Ils seront habillés avec du bois et deviendront des assises. 

Du squat, des dégradations ? Des caméras ajoutées ou déplacées 
"Ce n'est pas parce qu'on met des assises que forcément il y a du squat" assure Audrey Hénocque, 
interrogée sur les risques sécuritaire autour de l'oeuvre. Et la première adjointe d'ajouter que 
certaines caméras existantes qui pourraient être occultées par les arches et les voilages "seront 
déplacées" et que de nouvelles caméras seront installées. 

Concernant les potentiels "mésusages" de l'oeuvre, les voilages sont ignifugés afin qu'ils ne 
s'enflamment pas. 

Des brumisateurs ? Oui, en l'absence de restriction préfectorale 
Des brumisateurs seront installés en hauteur, sur la partie de l'oeuvre située à l'ouest. Les 
usagers n'auront cas appuyer sur un bouton pour les activer. Sous réserve bien sûr, de 
l'absence de restriction préfectorale liée à d'éventuelles périodes de sécheresse. Les 
brumisateurs ne seront en revanche pas installés sur la partie la plus à l'est de l'oeuvre afin 
d'éviter l'apparition de flaques d'eau liée à la présence du sable rouge de la place. 

Lire aussi : Lyon : l'oeuvre artistique installée place Bellecour en 2025 dévoilée 

Pour rappel, l'œuvre doit rester sur la place pendant cinq ans. La Ville a accordé un budget de 
1,5 million d'euros au projet, dont 300 000 € dédiés à l'entretien. Le projet a été retenu après 
un appel d'offres lancé dans le cadre du budget participatif, où les Lyonnais avaient plébiscité 
une végétalisation de la place. 
 

 

 

 

 

 

 

 



Actu Lyon – 23 mars 2024 

Lyon. Le grand projet place Bellecour a viré au "casse-tête", 
des changements annoncés 
Le projet de toiles géantes "Tissages urbains" qui doit être installé en juillet 2025 sur la place 
Bellecour de Lyon n'est pas simple. L'architecte annonce des adaptations. 

 Cet article est réservé aux abonnés 

 

Le premier visuel des installations prévues place Bellecour à Lyon en juillet 2025. (©Document 
remis à actu Lyon) 

Par Nicolas ZaugraPublié le 23 mars 2025 à 16h27 

INFO ACTU LYON. C’est un projet très attendu par certains, complètement décrié par d’autres. 
Le projet artistique « Tissage urbain » qui doit être installé sur la place Bellecour dans le 2e 
arrondissement de Lyon d’ici cet été doit permettre de créer une immense installation pour faire 
de l’ombre.  
L’architecte Tristan Isräel à l’origine de cette grande installation reconnaît auprès d’actu 
Lyon que le début du projet a viré au « casse-tête » et que certaines critiques ont été prises 
en compte. Ce qui implique certains changements. On fait le point sur ce qui est prévu. 

Les fondations du parking Bellecour pas renforcées 
La conception de ces gigantesques toiles tendues qui seront érigées places Bellecour « n’est 
pas très simple », reconnaît une source impliquée dans le projet. 



« L’œuvre en elle-même ne va pas changer, mais il a fallu réaliser des adaptations et 
techniquement certaines choses seront modifiées par rapport au projet initialement prévu », 
poursuit-elle.  

Le plus difficile dans la conception de ce projet de réaménagement, prévu pour 5 ans, c’est la 
complexité de la structure de la place Bellecour, reconnaissant les acteurs impliqués. Parking 
souterrain, stations de métro… « Le renforcement des fondations du parking a été évoqué mais 
finalement on n’y a pas touché », selon l’architecte Tristan Isräel à l’origine de l’œuvre. 

« Ça a été un gros casse tête », reconnaît l’architecte 
« Ça a été un gros casse-tête », reconnaît-il. « C’était difficile mais on le savait (…) On a dû être 
très malin pour étaler les charges sur la place, ce jeu très fin a été fait avec un bureau d’études 
structures », poursuit-il. Il rappelle que la portance maximale de la place est de 650 kg au m2, 
ce qui « est très faible ». 

« La partie technique est validée depuis récemment, tous les feux sont au vert du côté 
réglementaire », annonce Tristan Isräel. 

 

Un aperçu des futures toiles de la place Bellecour. (©Document remis) 

Des changements face au vent, à l’insécurité, au squat… 
L’équipe technique et artistique a décidé de « prendre en compte des vents au-dessus de 100 
km/h » pour la mise en place des bâches colorées. « La norme c’est normalement 60 km/h ». 



Tristan Isräel nous assure aussi que l’installation a été pensée « face à des problèmes de feu, 
les toiles sont ignifugées face au risque d’incendie ». Certaines voix critiquaient la possibilité 
d’incendies volontaires visant la structure lors de manifestations par exemple. 

« On a fait en sorte de ne pas avoir de lieu pour cacher des choses, on a imaginé un design 
qu’on a affiné, on a travaillé avec la préfecture pour imaginer une œuvre qui ne pose aucun 
soucis de sécurité, sur l’éclairage pour qu’il n’y ait pas de zones d’ombres, que ça ne soit pas 
un lieu de deal ou de squat », poursuit l’architecte. 

Plusieurs élus, notamment Pierre Oliver ont largement critiqué le projet. Ce dernier estimait qu’il 
posait un problème d’insécurité place Bellecour à cause du deal, du squat ou des problèmes 
d’éclairages.  

Les critiques ? « Je trouve ça très bien » 
« Je trouve ça très bien, tout le monde peut s’exprimer, il y a eu des arguments intéressants 
comme la sécurité, on a travaillé ces sujets à partir des critiques qui étaient légitimes », nous 
assure l’architecte conscient du caractère très sensible de la future installation à quelques mois 
des municipales. 

Selon nos informations, des arbitrages ont aussi été rendus pour que le bois de la structure soit 
plus épais comme les câbles utilisés pour les toiles.  

Les porteurs du projet ont déjà disposé durant quelques heures un prototype de la future 
installation place Bellecour, il y a quelques jours. « Des tests sur la mise en lumière de l’œuvre 
en période classique ont été réalisés », selon l’architecte. L’œuvre bénéficiera d’un autre 
éclairage pour la Fête des lumières. 

Côté budget, l’enveloppe est respectée selon l’architecte. « La mairie fait pression pour que le 
budget ne soit pas dépassé, ce qui n’est pas simple », reconnaît une source. 

L’installation sur la place va débuter pour ce printemps avec une livraison de l’installation d’ici 
juillet. La période autour du 14 juillet est dans les tuyaux.  

Actu Lyon – 24 avril 2025 

  



Lyon. Les travaux débutent place Bellecour : l'oeuvre se 
dévoile, une polémique gonfle 

Les travaux ont démarré ce jeudi 24 avril 2025, place Bellecour à Lyon, pour le projet "Tissages 
urbains" à 1,5 million d’euros. Il est vivement contesté sur le terrain. 

 

Les premiers travaux ont démarré pour installer une structure éphémère d’ombrage et d’assise 
sur la place Bellecour, jeudi 24 avril 2025. (©Théo Zuili / actu Lyon) 

Par Théo ZuiliPublié le 24 avr. 2025 à 17h48 

Un projet aussi symbolique que controversé démarre pour de bon place Bellecour, dans le 2e 
arrondissement de Lyon, ce jeudi 24 avril 2025. 

La mairie écologiste de Lyon lance un chantier pour rafraîchir cette place centrale, proposer 
plus d’ombre et d’assises… tout en tentant de répondre à une demande des Lyonnais. Mais sur 
le terrain, la tension politique est palpable. 

Une œuvre pour réinventer la place Bellecour 

Les premières toiles géantes sont tendues ce jeudi entre les portiques en cours d’installation 
place Bellecour : un tiers de l’œuvre finale baptisée « Tissages urbains » est en cours de 
réalisation. 



Lancée dans le cadre du budget participatif de la Ville, l’installation éphémère qui doit être 
achevée début juillet 2025 reposera sur 21 portiques en bois tenus par des blocs de béton et 
proposera une centaine d’assises ombragées par des toiles tendues colorées. 

Coût de l’opération : 1,5 million d’euros, dont 300 000 € seront dédiés à l’entretien pour un 
maximum affiché de cinq ans. Le tout sous surveillance, avec des caméras prévues pour 
sécuriser le site et l’œuvre. 

Un « courage » modeste 

« Les habitants nous ont demandé d’avoir le courage de repenser cette place. On prend un 
risque politique, car l’art peut interroger et ne pas plaire à tous, mais on est fiers de faire évoluer 
cette place et de répondre à la demande du budget participatif », félicite Audrey Hénocque, 
première adjointe au maire de Lyon, Grégory Doucet. 

 
Le premier visuel des installations prévues place Bellecour, à Lyon, en juillet 2025. (©Document 
remis à actu Lyon) 

L’élue souligne que le projet reste modeste, à l’échelle de ce que coûtent d’autres 
aménagements, rappelant que le montant est comparable à l’opération de Royal de Luxe à 
Villeurbanne en 2022, « pour une durée bien plus restreinte » de deux jours contre cinq ans 
dans le cas du réaménagement de la place Bellecour. 



Tensions sur le terrain 

Malgré les explications et des ajustements de dernière minute, l’opération suscite une 
opposition marquée. Une dizaine de militants du collectif Les défenseurs de Lyon étaient 
présents à Bellecour ce jeudi après-midi pour dénoncer un « gâchis financier ». 

La situation a dégénéré lorsqu’un candidat aux municipales de 2026 s’est approché de manière 
agressive de la première adjointe, entraînant son évacuation par la police municipale. « C’est 
inadmissible. En démocratie, je n’ai aucun problème à échanger avec lui posément, 
contrairement à ce qu’il dit, mais son attitude physique et cette violence sont assez 
incroyables », a réagi à chaud l’élue visée. 

« Aucun élu de la République ne doit subir de telles intimidations. Au nom de la Ville de Lyon, je 
lui adresse tout mon soutien », écrit le maire de Lyon dans un communiqué publié dans la 
foulée. 

Les travaux vont se poursuivre tout au long du printemps pour une inauguration prévue « tout 
début juillet ». Reste à voir si le résultat final de cette œuvre éphémère « transitoire » qui doit 
« préfigurer un réaménagement pérenne de la place Bellecour » parvient à séduire les 
Lyonnais, qui espéraient une végétalisation du site. 

 

La Tribune – 24 avril 2025 

Lyon 2e. Début des travaux pour le projet Tissage urbain place Bellecour 
Rodolphe Koller - 24 avril 2025mis à jour le 25 avril 2025 

   

Les premières arches de l'oeuvre d'art Tissage urbain ont été posées jeudi 24 avril Place Bellecour. 

L'œuvre Tissage urbain place Bellecour (Lyon 2e). © Paul Moreau 



Jour J pour la Ville de Lyon qui inaugurait ce jeudi Place Bellecour les premiers pans de son projet 
« Tissage urbain ». Conçue pour apporter de l’ombre à la mythique place du centre-ville lyonnais, ce 
projet est censé permettre à terme « de nouveaux usages », a expliqué la première adjointe au maire 
Audrey Hénocque (Les Écologistes). 

Plus de 250 places assises, des zones de fraicheurs et des pulvérisateurs sont attendus pour 
relooker la plus grande place piétonne d’Europe. L’architecte Tristan Israel se dit fier d’avoir pu 
travailler « dans un lieu extraordinaire. […] C’est un symbole important, on se réapproprie la ville », 
a-t-il confié. 

« Quand on crée de nouveaux espaces, la population les utilise » 
Comptez 1,6 millions d’euros pour ces grandes arches en bois et ses voilages colorés de plus de 7 
mètres de large pour 6,50 mètres de haut conçus pour répondre au besoin de fraîcheur – et 
initialement de verdure – exprimés par les Lyonnais dans le cadre du budget participatif. 

« C’est une œuvre d’art monumentale avec un travail sur le tissage et les tissus qui nous rappelle 
l’histoire de la ville de Lyon avec la soie et les canuts notamment », a salué Audrey Hénocque. Paré 
pour affronter des vents de plus de 100 km/h d’après l’élu, l’œuvre n’est pourtant pas voué à 
rester plus de cinq ans. « Les habitants sont en attente de nouveaux usages, on voit bien que quand on 
crée de nouveaux espaces tout de suite la population les utilise », a-t-elle ajouté. Reste à voir si le 
succès sera au rendez-vous. 

 

Le Progrès – vendredi 25 avril 2025 

 

 

 

 

 

 



Actu Lyon – 24 avril 2025 

Lyon. Un candidat aux municipales agressif avec une élue 
évacué par la police à Bellecour 
Edouard Hoffmann, candidat à la mairie, a interpellé de manière agressive la première adjointe 
du maire de Lyon, Audrey Henocque, ce jeudi 24 avril. Il a été évacué par la police. 

Un candidat aux municipales, Edouard Hoffmann, a été évacué par la police municipale lors 
d’un événement de la Ville de Lyon, place Bellecour. (©Capture d’écran Lyon Mag) 

Par Anthony SoudaniPublié le 24 avr. 2025 à 16h17 ; mis à jour le 24 avr. 2025 à 16h18 

La scène a été filmée et diffusée sur les réseaux sociaux par plusieurs de nos confrères 
présents sur place. Edouard Hoffmann, un candidat à l’élection municipale 2026, s’est montré 
agressif envers Audrey Henocque, première adjointe au maire de Lyon, alors que la Ville 
présente l’œuvre monumentale Tissage urbain de la place Bellecour ce jeudi 24 avril.  

La police municipale l’évacue 
Sur les images, nous voyons la police municipale maîtriser Edouard Hoffmann, aussi connu 
pour être derrière le collectif Saccage Lyon. Il s’est montré très véhément envers l’adjointe qui a 
essayé tant bien que mal de l’éviter en fauteuil roulant. 

Les agents ont évacué l’opposant à Grégory Doucet et l’ont empêché de pénétrer à nouveau 
sur les lieux où se déroule la conférence de presse. Un événement de la Ville qui est également 
perturbé par une manifestation des Défenseurs de Lyon et du Grand Lyon. 

« Il s’est approché de moi de manière très agressive » 
Interrogée par actu Lyon, la première adjointe prise pour cible par le candidat affirme : 

« C’est inadmissible. Il est venu interrompre et s’est approché de moi de manière très 
agressive. En démocratie, je n’ai aucun problème à échanger avec lui posément, contrairement 
à ce qu’il dit, mais son attitude physique et cette violence sont assez incroyables. Je condamne, 
surtout de la part de quelqu’un qui veut prendre une place dans la politique de la ville ». 

Vidéos : en ce moment sur Actu 

Grégory Doucet condamne « avec la plus grande fermeté » 
Dans un communiqué transmis à la presse, le maire écologiste Grégory Doucet a condamné 
« avec la plus grande fermeté le comportement violent et indigne d’Édouard Hoffmann à 
l’encontre d’Audrey Hénocque, première adjointe de la Ville de Lyon, lors d’un déplacement ce 
jour sur la place Bellecour ». 

« S’attaquer à une élue de la République en raison de son engagement est une atteinte 
inacceptable aux valeurs démocratiques et républicaines. Aucun élu de la République ne doit 
subir de telles intimidations. Au nom de la Ville de Lyon, je lui adresse tout mon soutien », écrit 
le communiqué du maire écologiste. 

 

 

 



La Tribune de Lyon – 22 avril 2025 

Lyon 2e. Stationnement, électricité, fréquentation… le marché du quai Saint-Antoine en 
diƸculté 
Julia Paret - 22 avril 2025 

En semaine, la fréquentation du marché Saint-Antoine est basse. Selon les professionnels, cela serait dû au télétravail et aux nouvelles habitudes de consommation. © Muriel 
Chaulet 

Implanté sur les quais de Saône depuis plus de 120 ans, le marché Saint-Antoine est l’un des plus 
vieux de Lyon. Mais en semaine, clients et forains sont de moins en moins nombreux, si bien que 
son avenir a été compromis. D’après Camille Augey, adjointe au maire à l’Emploi et à l’Économie 
durable, les commerçants sont toujours au rendez-vous : « Il y a eu la réfection du pont Bonaparte, 
qui était indispensable pour le maintenir, mais le parking Saint-Antoine a rouvert. On ne constate pas 
de baisse de fréquentation du côté des commerçants », assure-t-elle. 

Mais en ce qui concerne la venue des clients, le constat est différent pour Reynald Vacher, 
président du Syndicat interprofessionnel des marchés alimentaires lyonnais, qui vend ses produits 
sur ce marché depuis une quinzaine d’années : « En semaine, il y a moins de clients, donc je ne viens 
que le week-end, c’est plus porteur. » D’après lui, la baisse de fréquentation n’est pas seulement liée 
au manque de places de parking : « Ce sont à la fois les commerces sédentaires et non sédentaires qui 
ne sont pas satisfaits du stationnement. S’il y a moins de clients, c’est aussi un phénomène de société 
puisque les gens travaillent en semaine et ne viennent pas faire leurs courses au marché », relève-t-il. 

Les marchés délaissés au profit des grandes surfaces 
L’enquête de la chambre de commerce et d’industrie (CCI) de Lyon en 2023 est, à ce titre, édifiante : 
69 % des ménages lyonnais ont réalisé leurs dépenses alimentaires en grandes surfaces 
(+300 m2), là où les commerces non sédentaires (les halles et les marchés) n’ont capté que 8 % 
des dépenses. Un changement d’habitude de consommation constaté amèrement par Grégory 
Berne qui vend ses produits quai Saint-Antoine depuis dix ans : « On est inquiets. Avant, le mercredi, 
on voyait des mamans et des enfants, mais c’est terminé. Depuis le Covid, la livraison à domicile s’est 
accélérée et, avec le télétravail, les gens ne viennent plus sur le marché », déplore-t-il derrière son 
stand. Si bien que le forain s’interroge : « On réfléchit à rester ou non le mercredi. » 

Les vendeurs relèvent également des problèmes liés à l’électricité. « On paye un abonnement plus 
cher que pour notre maison, mais l’électricité ne fonctionne jamais. C’est honteux ! », s’indigne Antoine 
Crozier, un producteur présent sur le marché du 2e depuis six ans. Une problématique dont Camille 
Augey a bien conscience : « On finalise un accord pour renouveler l’ensemble des prises et céder la 
gestion à la Ville de Lyon et plus à Enedis, renseigne-t-elle. C’est un projet à plusieurs millions, mais à 
échéance assez rapide, 2025-2026. Ça va changer la vie de nombreux commerçants. » Avec 85 marchés, 
Lyon est la ville de France qui en compte le plus. « On réfléchit à en mettre d’autres en place. C’est un 
projet en cours », expose l’adjointe. 

 

 

 

 

 

 



Lyon Capitale – 24 avril 2025 

Rue de la République © Romane Thevenot 

ZTL à Lyon : Génération Aulas demande la 
publication "sans délai" des résultats de la 
consultation citoyenne  

 

  23 avril 2025 À 17:02  par Clémence Margall  

Le collectif de soutien à la candidature de Jean-Michel Aulas aux élections 
municipales de 2026 demande le report "immédiat" de la ZTL ainsi que la 
publication des résultats de la consultation citoyenne.  
 

"Derrière les façades vertes, toujours plus d’opacité." Mobilisé derrière Jean-Michel Aulas pour 
les prochaines élections municipales de 2026, le collectif tance une nouvelle fois le projet de Zone 
à trafic limité (ZTL) en Presqu’île à Lyon. Dans un communiqué diffusé ce mercredi 23 avril sur ses 



réseaux sociaux, Génération Aulas dénonce en effet un projet mené "à marche forcée" par la 
Métropole de Lyon et exige son report "immédiat."  

Une "pseudo-consultation" de 21 jours  
Autre point de tension : les résultats de la consultation citoyenne lancée en juin dernier. Le 
collectif juge que cette dernière n'est qu'une "pseudo-consultation" réalisée en "21 jours 
chrono." Et d’ajouter : "Le minimum légal. Le maximum de mépris." Les membres de Génération 
Aulas demandent par ailleurs la publication "sans délai de la synthèse des avis citoyens" alors 
que cette dernière est "introuvable."  

"Le chiffre est là : plus de 65 % d’avis défavorables. La réalité aussi : commerçants à bout de 
souffle, riverains pénalisés, mobilité disloquée. Et face à cela ? Un silence organisé. Ce n’est plus 
de l’urbanisme. C’est une méthode. Celle d’un pouvoir qui décide seul corrige à la marge et passe 
en force", lance encore le collectif. Une solution subsiste à ses yeux, le pacte métropolitain 
avancé par leur candidat.  

Un pacte métropolitain comme solution ?  
Ce dernier s’articulerait en États généraux des mobilités dès 2026, indique le collectif, avec 
l’instauration d’un conseil garantissant un "dialogue permanent" et un "pilotage partagé." Une 
possibilité qui aurait pour principe la "neutralité modale" : "Chaque mode de transport a sa place. 
Zéro dogme. Zéro stigmatisation", assure Génération Aulas.  

Il conclut : "Oui à la transformation, non au passage en force. Oui à une écologie à bon usage, 
non à la punition. (…) Il est temps d’écouter. Redonnons la parole. Reprenons le cap." 
  



Actu Lyon – 24 avril 2025 

Lyon. Ce grand projet promis par Laurent Wauquiez en plein 
centre-ville est au point mort 
Le musée des Tissus et des arts décoratifs, à Lyon (Rhône) est toujours vide de tout visiteur en ce mois d'avril 2025. 
Les travaux sont au point mort, voici pourquoi. 

 Cet arƟcle est réservé aux abonnés 

 

Une vue aérienne sur le futur musée des Tissus qui prend beaucoup de retard dans le centre-ville de Lyon. (© Région Auvergne-
Rhône-Alpes) 

Par Julien DamboisePublié le 24 avr. 2025 à 16h51 

Le projet « Renaissance du Musée des Tissus » semble être devenu un véritable casse-tête pour la région Auvergne-
Rhône-Alpes. On se souvient que l’ancien président de la collectivité, Laurent Wauquiez, avait promis une 
ouverture pour 2026 du musée du 2e arrondissement de Lyon. 
Mais cette échéance parait de plus en plus irréaliste, puisqu’aucun permis de construire n’a encore été déposé. 

Un calendrier très flou 
Il y a plus d’un an, en mars 2024, la vice-présidente de la Région Auvergne-Rhône-Alpes chargée de la Culture, Sophie Rotkopf, 
indiquait à actu Lyon que le permis de construite des nouveaux bâƟments du site était « en train d’être finalisé » et devait être 
déposé « entre avril et juin ». 

Mais ce jeudi 24 avril 2025, la collecƟvité avoue à notre rédacƟon : « La Région ne dispose pas de nouvel élément concernant 
le Musée des Tissus, et ne communiquera sur le sujet que lorsque le permis de construire aura été déposé. » 



Juridiquement, il peut être refusé, mais nous avons fait le nécessaire pour être en conformité avec le Plan Local 
d’Urbanisme et de l’habitat (PLU-H) en prenant toutes les précautions. L’instruction sera réalisée par la Ville de Lyon, 
nous nous sommes donc rapprochés des services. 

Une situaƟon confirmée par les services de la Ville, toujours en attente du dépôt qui doit faire revivre ce site emblémaƟque de 
la Presqu’île. Ainsi, l’ouverture évoquée au départ pour l’année 2026 s’éloigne de plus en plus. 

Des couacs 
Pour rappel, des riverains s’étaient indignés que certaines de leurs fenêtres allaient être emmurées par des murs trop hauts 
imaginés pour le projet. 

Le président de la Région Laurent Wauquiez avait alors revu sa copie en 2023, pour finalement décider de réduire la 
surface de 1 300 m² grâce à une externalisaƟon de l’atelier de restauraƟon et des réserves, mais aussi en baissant d’un niveau 
les extensions. 

À terme, ce sont donc 1 141 m² d’exposiƟons temporaires qui devraient être ouverts aux visiteurs, ainsi que 1 080 m² de 
parcours permanent pour découvrir la vaste collecƟon texƟle. À cela, il faut aussi ajouter un espace modulaire de 489 m² qui 
pourra être privaƟsé, au rez-de-chaussée, ainsi qu’une végétalisaƟon de plusieurs espaces comme ce jardin créé derrière l’hôtel 
Villeroy, ou encore le verdissement des toits. 

 

Une vue sur le futur jardin et les toitures végétalisées. (©Région Auvergne-Rhône-Alpes) 

La crainte de vestiges 
Toujours concernant la date d’ouverture, se pose aussi la quesƟon de savoir ce qu’il se cache sous le parquet des salles du 
musée. Les archéologues le savent, les sols de Lugdunum renferment souvent des vestiges très précieux. 

Alors que la Région évoquait des opéraƟons de démoliƟon de septembre 2024 à mai 2025, puis des fouilles de mai 2025 à 
avril/mai 2026, le calendrier a forcément pris un énième retard de taille.  



Un budget explosé ?  
La quesƟon du coût des opérations en cours au sein du musée des Tissus semble aussi toujours autant épineuse. En 2018, 
Laurent Wauquiez évoquait un total de 50 millions d’euros invesƟs par la collecƟvité, ainsi que 5 millions du ministère de la 
Culture. Mais la Région avançait déjà un budget revu à la hausse en 2023, aux alentours de 60 millions d’euros. 

« Aujourd’hui, le seul chiffre sûr et vérifié, c’est un vote de 32 millions d’euros. Pour la suite, nous ferons une nouvelle esƟmaƟon 
précise qui intègre le permis de construire », expliquait l’élue à la Culture il y a un an. Depuis, c’est silence radio. Ce qui n’est pas 
du goût des riverains du secteur. 

 

Isabelle Belval habite dans un immeuble qui jouxte le musée des Tissus. Elle se bat avec ses voisins contre un projet qui pourrait 
menacer d’emmurer plus de 50 fenêtres. (©TZ / Actu Lyon) 

Les voisins voient rouge 
Isabelle Belval, habite dans un immeuble qui jouxte le musée des Tissus à Lyon, assure que le site est « déserté par les ouvriers 
depuis des mois ». Elle tacle également la Région. 

C'est hyper difficile d'avoir une communication constructive avec la Région. Ils ne veulent pas faire de compte rendu 
de leurs réunions et ne parlent que de ceux qu'ils veulent. Nous sommes inquiets de savoir combien de camions 
passeront dans la rue, comment ça se passera pour le stationnement, ou encore comment les commerçants avec des 
terrasses feront. 

Isabelle BelvalRiveraine du musée des Tissus de Lyon 

« Laurent Wauquiez nous a fait des promesses qui ne sont pas tenues pour le moment », conclut Isabelle, qui compte 
conƟnuer son combat pour ne pas se retrouver avec des murs devant ses fenêtres. 

 

 



Actu Lyon 23 avril 2025 

Lyon. Cette installation sur les quais de Saône en sursis : 
elle risque de s'effondrer 

Un défaut structurel sur 
l'imposante œuvre en bois 
"Balcon d'Ainay", surplombant les 
quais de Saône à Lyon, a été 
constaté. Cela pourrait causer son 
effondrement. 

Un défaut structurel pouvant 
entraîner la destruction de 
l’imposante œuvre en bois 
« Balcon d’Ainay », surplombant 
les quais de Saône à Lyon, a été 
constaté. (©Ludivine Caporal / 
actu Lyon) 

 

Par Ludivine CaporalPublié le 23 avr. 2025 à 7h06 

Jugée dangereuse, la zone est actuellement « neutralisée » par un balisage afin que les 
passants ne s’aventurent pas en dessous. 

Sur les quais de Saône de Lyon, entre Bellecour et Perrache, l’imposante œuvre en bois 
« Balcon d’Ainay » de l’artiste japonais Tadashi Kawamata est en effet plutôt mal en point. 

Construite en 2013 et installée en appui des vestiges du Pont d’Ainay, elle est depuis 
peu soutenue par un étai en raison d’un risque d’effondrement ou de chute, les services de 
la Métropole de Lyon ayant constaté « un défaut structurel d’éléments porteurs du balcon ».  

Un bureau d’études contacté 
En mars dernier, la collectivité a donc pris contact avec « un bureau d’études spécialisé en bois 
afin de trouver une solution soit de réparation, soit de remplacement de la partie 
défectueuse. » 

L’ouvrage étant une œuvre, si la solution technique modifie l’ouvrage, nous devrons obtenir 
l’accord de l’artiste ou de ses ayants droits avant d’engager les travaux. Une communication 
auprès des usagers et riverains doit être mise en place dans les prochaines semaines. 

Métropole de Lyon 

Vidéos : en ce moment sur Actu 

Entre les différents retours attendus et/ou nécessaires à la résolution du dossier, le « Balcon 
d’Ainay » risque sans doute de rester quelque temps dans cette fâcheuse position…  

 

 

 



Lyon Capitale – 23 avril 2025 

Lyon : une réplique de la statue de la place 
Bellecour mise en vente à Paris 
Le 25 avril prochain, une réplique de la fameuse statue de Louis XIV installée 
place Bellecour sera proposée aux enchères à Paris. 
Une réplique de la célèbre statue de Louis XIV installée place Bellecour sera bientôt mise aux 
enchères. Le 25 avril prochain, l'étude Gros et Delettrez proposera à la vente une reprise de 
l'œuvre à la maison de vente Drouot à Paris. La pièce en question mesure 50 cm de haut et est 
estimée entre 200 000 et 250 000 euros. 

Cette reprise est une représentation de la première statue conçue par Martin Desjardins. Elle 
fait partie des deux exemplaires commandés par le seigneur et financier Maximilien Titon, 
dont l'un a été offert au roi Louis XIV. Réalisée en acier damasquinée d'or, c'est la première fois 
que la statue revient sur le marché de l'art depuis 1966. 
Le Progrès – dimanche 27 avril 2025 

 

 

 

 

 



Le Progrès – 23 avril 2025 

 

 

 

 

 

 

 



 

 



Actu Lyon – 24 avril 2025 

La Maison Terrasson remporte le duel de la meilleure boulangerie de France face à Jadis 
Julia Paret - 24 avril 2025mis à jour le 25 avril 2025 

   

 
Maison Terrasson ©Le Bon Cliché 

Ce mercredi 23 avril, deux boulangeries lyonnaises s’affrontaient dans l’émission la Meilleure 
boulangerie de France, diffusée sur M6. La Maison Terrasson (13 rue Sainte-Hélène, Lyon 2e) a 
ainsi remporté la meilleure note face à la boulangerie croix-roussienne, Jadis. 

Dans cette émission, dix boulangeries situées aux quatre coins de la France s’affrontent autour 
de plusieurs épreuves. La première épreuve est celle de « l’impression ». Le jury composé de 
Bruno Cormerais, Noëmie Honiat et Michel Sarran doit ainsi noter sur 10 la première impression 
que lui donne l’établissement. Pour la seconde épreuve, « produit fétiche », le boulanger 
présente le produit dont il est le plus fier. Dans l’épreuve du « pain signature » les boulangers 
révèlent leurs secrets de fabrication de leur pain signature. Enfin, les boulangeries devront 
relever les différentes épreuves du jury. 

Un road trip boulanger, qui permet de mettre en avant le savoir-faire des boulangers. Sacrée 
meilleure boulangerie de Lyon par l’émission, la Maison Terrasson continue ainsi l’aventure en 
espérant obtenir le titre régional. 

Le chef lyonnais, Steven Thiebaut-Pellegrino, qui participait à l’émission Top chef, également 
diffusée sur M6, a quant à lui été éliminé ce mercredi 23 avril. 

 



La Tribune 24 avril 2025 

Première. Une boutique de vêtements « Antoine de Saint-Exupéry » ouvre à Lyon 
David Gossart - 24 avril 2025 

   

Deux Lyonnais ont obtenu la licence Antoine de Saint-Exupéry pour leur collection de vêtements. Ils se lancent à côté de 
la place des Célestins. 

 
Jean Bléhaut et Christophe Rondot dans la boutique éphémère de la rue du Port du Temple. © David Gossart 

La boutique de vêtements siglée Antoine de Saint-Exupéry a ouvert à côté de la place des 
Célestins pour une petite période : jusqu’au 17 mai. Puis elle prendra la direction du Marais, à 
Paris, pour cinq semaines. Avant de revenir pour de bon à Lyon à la rentrée, quelque part dans le 
Carré d’or du luxe en centre-ville lyonnais, puis à Paris au printemps 2026. 

Licence exclusive 
Jean Bléhaut et Christophe Rondot, les deux cofondateurs, ont obtenu une licence exclusive pour 
utiliser la marque en Europe sur une collection de textiles de la part de Pomase, gestionnaire des 
droits de « Saint-Ex » et de ses oeuvres. Un projet imaginé il y a treize ans, relancé il y a dix-huit 
mois. 

La collection se veut porteuse des valeurs humanistes de l’aviateur écrivain, avec un petit côté 
« baroudeur chic ». Les polos, chemises chaussettes, ceinture, veste saharienne… visent le haut 
de gamme discret : pas de logo ici, mais des couleurs « intemporelles, du tissu fait pour durer dans 
le temps. Il était un des premiers écrivains à parler d’écologie. Il fallait que l’on soit cohérent dans notre 



manière de concevoir, de produire, concevoir un écosystème autour de nous pour respecter les valeurs 
auxquelles on adhère », résume Jean Bléhaut, une carrière dans l’industrie pharmaceutique 
derrière lui. 

Les vêtements seront numérotés, 3300 seront produits en cette première collection. 

Fabrication en Europe, voire à Lyon 
La conception de la collection a été réalisée avec l’entreprise lyonnaise WecaMeca. Les polos sont 
fabriqués à Lyon. Verne et Clet (Chessy-les-Mines, 69) et les tissages de Charlieu (Loire) font 
partie de l’écosystème. Le reste est fabriqué au moins en Europe (Pologne, Bulgarie). « 60 à 70 % 
de la valeur créée est française ». 

Le projet a nécessité 500 000 euros d’investissement des deux cofondateurs, autant dans un prêt 
obligataire, une augmentation de capital de 100 000 euros d’un mécène privé et d’un family 
office. La marque est aussi en discussion auprès des banques pour un prêt de 750 000 euros. « On 
a besoin d’une assise pour se projeter, notre plan prévoit une augmentation de capital dans le courant 
de l’année prochaine ». 

Les deux hommes, qui ont implanté l’entreprise à Ecully, prévoient de disposer de huit boutiques 
en France et à l’international d’ici cinq ans et de recruter trois personnes cette année. Ils visent 
les 2 millions de chiffre d’affaires à trois ans et s’autorisent à imaginer élargir la collection, côté 
dames par exemple. 

Le Progrès – mercredi 23 avril 2025 

 



Nouvel extrait ceƩe semaine de la revue « Centre Presqu’île » publiée début 1994, il y a donc 31 ans déjà… 

 



 



 


